
 

 

 

 

Mme TRAUTMANN Catherine 

Candidate à l’élection municipale 

11 Rue de la Division Leclerc 

67000 Strasbourg 

 

A l’attention de l’association UFC QUE CHOISIR 

 

Mardi 25 février 2020 

 

Objet : Réponse à vos sollicitations 

Monsieur Cornu, 

Je souhaite avant tout vous remercier pour votre invitation à promouvoir une consommation 

responsable lors de notre mandat. Nous serons ravies de signer votre engagement et de 

porter certaines de vos propositions. Propositions que nous avons déjà d’inscrites dans notre 

projet que vous pourrez consulter en pièce-jointe de ce courriel. 

A ce titre, nous souhaitons apporter des éléments complémentaires à vos propositions : 

 Améliorer la qualité des ingrédients dans les cantines scolaires : nous avons fixé 

l’objectif de 100% des repas bio dans toutes les cantines scolaires et nous proposons 

d’ores et déjà une option végétarienne systémaque. 

 

 Faciliter l’accès de tous au logement : nous souhaitons continuer de proposer un parc 

immobilier attractif pour toutes les bourses. Nous voulons poursuivre les construction 

avec une part d’habitat social correspondant au besoin de la ville, tout en veillant à 

respecter l’envrionnement pour améliorer la qualité de nos habitations. 

 

 Préserver la qualité de la ressource aquatique en luttant contre la pollution agricole 

des sols : nous voulons faire de Strasbourg une ville zéro pesticide et zéro plastique à 

usage unique (zéro plastique dans les cantines, une commande publique exemplaire, 

un soutien accru aux commerces de vente en vrac et zéro déchet, un grand atelier zéro 

plastiques pour les habitant.e.s). 

 

 Promouvoir la consommation de l’eau du robinet : Depuis des années la ville de 

Strasbourg promue la consommation de l’eau du robinet, nous voulons renforcer cet 



effort en installant dans tous les quartiers des fontaines à eau potable pour encourager 

l’usage des gourdes.  

 

 Réduire la production de déchets ménagers : Nous proposons d’offrir à tous les 

habitants une solution de tri de leurs bio-déchets, d’organiser le tri dans l’espace public 

en installant des poubelles de tri sur l’espace public, généraliser l’installation de points 

pour déposer les déchets technologiques actuellement refusés en déchèterie et 

assurer leur recyclage et inciter chaque habitant à réduire son volume de déchet via 

l’instauration d’une tarification incitative qui remplacera l’actuelle TEOM. 

 

Vous trouverez en pièce-jointe de ce courriel l’engagement que nous prenons à votre égard 

et à celui de l’ensemble des Strasbourgeois. 

Cordialement, 

Catherine TRAUTMANN 


